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ARTICLE 7
A I’ dlinéa 24, substituer au mot :
«vingt »
lemot :

«cent ».

EXPOSE SOMMAIRE

Dans la logique d'aggravation de la peine pour le délit d'outrage sexiste, le présent amendement
prévoit que la durée minimale de travaux d'intéréts généraux passe de vingt heures a cent heures.
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